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Début avril, le Conseil municipal a voté le budget primitif 
2021 de la commune. Cet acte politique majeur qui dé-
cide des grandes lignes de la vie de la collectivité pour 
l’année en cours ne s’est pas préparé sans difficultés. La 
pandémie et ses contraintes pèsent sur nos dépenses et 
limitent nos recettes depuis plus d’un an. A cela s’ajoute 
une nouvelle baisse des dotations d’Etat. En sept ans ce 
sont quelque 4 millions d’euros qui ont été retiré du bud-
get communal.

Dans ces conditions, il est de notre responsabilité d’élus de 
faire des choix. Ils ont été faits dans le respect de nos prio-
rités, à savoir, l’éducation, la solidarité, la culture, le déve-
loppement durable, l’aménagement urbain. Et malgré les 
contraintes, nous n’avons pas augmenté la fiscalité locale.

Nous aurions préféré avoir les moyens de faire plus. Pour 
autant, le budget 2021 est équilibré et nous permet de 
poursuivre nos actions en gardant l’usager au cœur de nos 
préoccupations et de donner du sens à l’intérêt général.

Des chantiers importants sont en cours, d’autres vont 
être lancés. Nous allons maintenir une haute qualité des 
services proposés aux habitants. Au final, ce budget va 
permettre à Saint-Junien d’être toujours plus, une ville 
agréable à vivre.

Pierre Allard, maire

Edito‘

Annulé l’an dernier pour cause 
de pandémie, le festival littéra-
ture jeunesse « Faites des livres » 
devrait avoir lieu du 18 au 22 mai 
à Saint-Junien. Rendez-vous est 
donné aux écoliers du territoire, 
ainsi qu’au grand public.
L’association Faites des livres, sou-
tenue par 37 partenaires institu-
tionnels, associatifs et privés, a 
tenu à faire vivre cette manifesta-
tion même si les contraintes sani-
taires lui ont imposé des aména-
gements. Mais l’essentiel est là  : 
les enfants vont à nouveau bé-
néficier de beaux moments d’ou-
verture au monde, à la culture, à 
la lecture, à la pratique artistique.
Plus d’une trentaine d’auteurs de 
littérature jeunesse sont atten-
dus. Ils interviendront dans les 
classes tout au long de la semaine 
et seront présents le samedi, salle 
des congrès pour dédicacer leurs 
ouvrages avec l’aide des librairies 
Rêv’en page (Limoges) et La Mai-
son bleue (Saint-Junien). Un spec-
tacle réservé aux scolaires et un 
autre tout public seront présen-
tés le 18 mai à l’Etoile bleue. Or-

Faites des livres du 18 au 22 mai
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Sur les pas
des communeux
Les préparatifs de la célébration 
du 150e anniversaire de la Com-
mune de Paris se poursuivent. 
Les Amis de Louise et les asso-
ciations partenaires (Champ 
Libre, Amis des mots, Passeurs 
d’Histoires) espèrent que l’évo-
lution des contraintes sanitaires 
leur permettra de mener à bien 
leurs projets.
Dans cette perspective, deux 
balades "Sur les pas des com-
muneux" sont programmées 
les samedis 29 mai et 19 juin. 
Il s’agit d’une promenade dans 
les rues et lieux de Saint-Junien 
qui évoquent la Commune de 
Paris. Elle sera agrémentée de 
brèves interventions musicales, 
théâtrales ou poétiques.
Rendez-vous est donné au pu-
blic à 14h00 devant la gare.
Par ailleurs, le spectacle musi-
cal des Amis de Louise, intitulé 
"Communeux, Communardes" 
est toujours programmé pour 
le mercredi 2 juin à 20h30, à la 
salle des congrès.

ganisée par la médiathèque, une 
exposition d’illustrations réalisées 
par Claire Gaudriot pour son al-
bum «  Calamity Jane l’indomp-
table  » sera visible salle Lauren-
tine-Teillet du 15 mai au 15 juin 
si l’allégement des contraintes 
sanitaires pour les lieux de culture 
est bien confirmé. Elle sera com-
plétée par les œuvres des élèves 

L’école de musique 
fête ses 50 ans

L’école de musique célèbre ses 50 ans. 
Pour fêter dignement cet anniversaire 
et y associer le plus grand nombre, 
la Communauté de communes Porte 
Océane du Limousin, en partenariat 
avec la ville, va organiser plusieurs 
événements de septembre 2021 à juin 
2022 avec, entre autres, une grande 
exposition à la Halle aux Grains, des 
interventions musicales et une édition 
spéciale du festival Jeunes pousses.
Devenue conservatoire à rayonnement 
intercommunal, l’école de musique re-
cherche pour préparer l’exposition des 
témoignages de tous ceux qui ont pra-

tiqué la musique dans ses murs.
Vous avez participé à la vie de l’école 
de musique ou de l’harmonie muni-
cipale. Vous avez été élève, interve-
nant lors des actions menées dans 
les écoles. Vous avez participé à la 
colonie de vacances musicale de la 
Giboire. Quelle que soit l’année ou le 
rôle que vous avez joué, vos souvenirs 
intéressent le conservatoire. Si vous 
possédez photos, objets, brochures, 
témoignages... n’hésitez pas à prendre 
contact au 05 55 02 59 81 – ou par 
mail adressé au Directeur du conser-
vatoire : fguimbaud@pol-cdc.fr

Recherche documents et témoignages

Tribune‘

Lors de la campagne des élections municipales, notre collec-
tif Énergie citoyenne avait pris l’engagement d’agir en toute 
transparence et de rendre plus clair le fonctionnement de 
notre commune.

À défaut d’avoir une retransmission en direct des séances, 
nous avons obtenu de la municipalité que les enregistre-
ments sonores des conseils municipaux soient disponibles 
en libre accès sur le site internet de la Mairie.

De même, librement, nous vous informons que la Commis-
sion Nationale des Comptes de Campagne et des Finance-
ments Politiques (CNCCFP) a validé sans aucune réserve les 
comptes de campagne de notre liste et vous trouverez tous 
les détails chiffrés (recettes et dépenses) sur notre site inter-
net. Nous n’avons rien à cacher !

Enfin, sans aucune arrière-pensée démagogique que les 
professionnels de la politique invoquent toujours pour 
ne rien dévoiler, il nous semble important que vous puis-
siez connaître les montants des indemnités perçues par 
chaque élu municipal dans le cadre de ses responsabilités 
publiques. La transparence ne doit pas être un vain mot ! 
Nous vous invitons donc à vous rendre, là aussi, sur notre site 
internet pour prendre connaissance de ces éléments.

Notre démarche s’inscrit pleinement dans les recommanda-
tions formulées par les associations Anticor et Transparen-
cy International. Notre seul but : rétablir la confiance dans 
nos responsables politiques. Et il y a du travail…

Notre site internet : www.energie-citoyenne-saint-junien.fr
Contact : energie-citoyenne@laposte.net ou 06 46 66 24 97

Groupe "Energie citoyenne - Ecologie Solidarité Démo-
cratie" : Yoann Balestrat, Anne-Sophie Chazelle, Frédéric 
Dauvergne, Jean-Sébastien Piel, Clémence Pique et
Nathalie Tarnaud.

Transparence politique :
Énergie citoyenne tient son engagement !

du collège Langevin et de l’école 
de Saint-Victurnien.
L’événement à caractères péda-
gogique et ludique devrait donc 
retrouver son public. Coup de 
chapeau à la détermination des 
organisateurs. Il est prudent de 
s’informer quelques jours avant la 
date de la manifestation, de son 
maintien ou de son annulation.

Programme tout public
Calamity Jane l’indomptable
exposition de l’illustratrice Claire Gaudriot
15 mai au 15 juin – mardi, jeudi et vendredi de 13h45 à 18h15, mer-
credi et samedi de 10h à 12h et de 13h45 à 18h15 - Salle Lauren-
tine-Teillet

Les dangers de la lecture
Spectacle de Titus – Compagnie Caus’Toujours. Etude ironique sur 
les méfaits de la lecture. 
Mardi 18 mai – 20h30 – L’Étoile bleue

Salon littérature jeunesse
Dédicaces et rencontres avec les auteurs, ateliers de dessin, de lec-
ture, de jeu… musique à 17h00 avec Must Country.
Samedi 22 mai – 9h30 à 12h30 et 13h30 à 18h00 – Salle des congrès. 

Finalement le concours commu-
nal des maisons fleuries n’aura 
pas lieu cette année du fait des 
incertitudes sur la situation sani-
taire. 
Toutefois, pour valoriser le travail 
des jardiniers, la municipalité et 
l’association Les amis des fleurs 
reconduisent l’opération « L’œil du 
jardinier  ». Toutes les personnes 
qui œuvrent dans leurs jardins, 
potagers ou balcons peuvent participer. Elles sont invitées à fournir deux photos 
numériques (trois maximum), représentant une vue d’ensemble de leur jardin, 
parterre ou une plante, un arbre, une fleur, un détail de leurs réalisations quel que 
soit le moment de l’année où elles ont été prises. Les clichés reçus feront l’objet 
d’une exposition présentée dans le hall de la salle des fêtes du 13 au 24 octobre.
Les photos doivent être envoyées entre le 15 juin et le 31 août à l’adresse : com-
munication@saint-junien.fr*. Les personnes qui ne pourraient faire elles-mêmes 
une photo peuvent faire appel aux Amis des fleurs ou à la mairie qui se charge-
ront d’envoyer un photographe. Il suffit de téléphoner au président de l’associa-
tion au 06 87 58 26 29 ou au service communication de la mairie au 05 55 43 00 29.
Les participants à l’exposition recevront un lot offert par Les amis des fleurs.
*Les photos devront être accompagnées du nom, de l’adresse et du numéro de télé-
phone du participant.

Expo photo

L’œil du jardinier



saint-junien.fr) ou Marie-France 
Bernard (mfbernard@saint-
junien.fr) - Médiathèque de 
Saint-Junien - Rue Jean-Teilliet 
- Tél. 05 55 02 17 17.

Brexit
Suite au Brexit, les ressortis-
sants britanniques, installés 
en France avant le 1er janvier 
2021, doivent obtenir un nou-
veau titre de séjour avant le 1er 
octobre. A ce jour, plus de 2000 
titres ont été délivrés par la 
préfecture de la Haute-Vienne. 
Les ressortissants britanniques 
peuvent solliciter un titre de 
séjour "accord de retrait" via le 
service en ligne : https://invite.
contacts-demarches.interieur.
gouv.fr/BREXIT

Don du sang
L’Etablissement français du 
sang organise une collecte 
de sang, vendredi 28 mai, de 
15h00 à 19h00, salle Amé-
dée-Burbaud. Les donneurs 
doivent au préalable prendre 
rendez-vous sur mon-rdv-
dondesang.

Bol d’air étudiant
L’UNAT Nouvelle-Aquitaine, 
Vacances Ouvertes, l’ANCV 
et la Région Nouvelle-Aqui-
taine se mobilisent pour aider 
les étudiants entre 18 et 26 
ans de la région à s’évader le 
temps de quelques jours entre 
amis. Les acteurs touristiques 
proposent des séjours à prix 
attractifs sur les mois de mai 
et juin en Nouvelle-Aquitaine. 
Une trentaine de destinations 
sont proposées. 
Une aide financière complé-
mentaire peut être apportée 
par Vacances Ouvertes et 
l’ANCV, selon des critères d’éli-
gibilité. Renseignements sur 
boldairfrais.com

Portes du cuir
La 8e édition des Portes du 
cuir qui devait se tenir fin sep-
tembre se déroulera du 17 au 
19 juin 2022.
Face à la situation sanitaire, 
le bureau de l’association Re-
soCUIR a décidé de reporter 
l’événement, privilégiant une 
organisation sereine de la 
manifestation, avec des condi-
tions plus favorables aux in-
teractions entre exposants et 
visiteurs. Durant 3 jours, les 
métiers majeurs des matières 
et services à destination de 
la filière cuir se donnent ren-
dez-vous dans la capitale de 
la ganterie française, Saint-
Junien, haut lieu de l’industrie 
du cuir et du luxe.

Procuration électorale
Pour les scrutins des 20 et 27 
juin prochains (élections dé-
partementales et régionales), 
un électeur pourra détenir 2 
procurations maximum. Les 
demandes de procurations 
peuvent désormais se faire en 
ligne sur le téléservice Mapro-
curation. Cela nécessite toute-
fois de se rendre ensuite à la 
gendarmerie avec la référence 
de confirmation du dépôt de 
la demande ainsi qu’un justifi-
catif d’identité pour valider la 
démarche.

Aides à domicile
UNA Ouest 87 recrute des 
aides à domicile pour la pé-
riode allant du 21 juin au 12 
septembre. Le travail consiste 
en l’accompagnement de per-
sonnes fragiles pour l’entre-
tien du logement et du linge, 
le soutien dans les gestes du 
quotidien (courses, prépa-
ration des repas…). Les per-
sonnes intéressées peuvent 
envoyer CV et lettre de moti-
vation à :
recrutement@unaouest87.fr 
ou à l’adresse postale :10 Bou-
levard de la république 87200 
Saint-Junien.

Portage de livres
La médiathèque reprend le 
service de portage de docu-
ments à domicile destiné à 
ses adhérents, habitant Saint-
Junien. Ce service s’adresse 
aux personnes ne pouvant pas 
ou plus se déplacer pour des 
raisons de santé (personnes 
à mobilité réduite, personnes 
handicapées, en arrêt mo-
mentané), qu’elles soient do-
miciliées chez elles ou en éta-
blissement.
Renseignements auprès de 
Nathalie Raynaud (nraynaud@

Vite dit‘

A partir du 15 mai, la commune marquera son engagement dans 
la lutte contre la LGBT phobie. Ce jour-là, les marches de l’escalier 
situé au champ de foire à proximité de l’Office de tourisme, au-
ront revêtu les couleurs arc-en-ciel, symboles de la lutte contre 
l’homophobie, la lesbophobie, la biphobie et la transphobie.
Quarante-huit heures avant la Journée mondiale contre l’homo-
phobie et la transphobie, la municipalité, à l’initiative du Centre 
communal d’action sociale et en partenariat avec C2L (collectif de 
lutte contre les LGBT phobies) organise une action de sensibilisa-
tion et de lutte contre les discriminations et pour la défense des 
droits de la communauté LGBT.
Si les contraintes sanitaires le permettent, de 9h00 à 13h00, les as-
sociations membres du collectif, à savoir Entr’AIDSida, Pas Sages à 
Gays, Planning Familial 87, Les Affolés de la Frange, Le Refuge ain-
si que SOS homophobie, La maison de l’Europe, Amnesty Interna-
tional et Aqueerel occuperont la place de la mairie pour échanger 
avec le public.

L’escalier arc-en-ciel
Contre l’homophobie et la transphobie

Plus de 2 millions d’euros sont consacrés à la construction de la cuisine centrale.
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L’intérêt général
Début avril, le conseil municipal a 
adopté à la majorité le budget primi-
tif 2021 de la commune, les élus du 
groupe Energie citoyenne ayant voté 
contre. Elaboré dans des conditions 
difficiles avec la baisse des recettes et 
l’augmentation des dépenses dues à 
la pandémie mais aussi par une nou-
velle baisse des dotations de l’Etat 
(moins 60 000€ cette année), ce bud-
get s’inscrit, selon les mots du maire 
Pierre Allard «  dans le sens de l’intérêt 
général  ». De fait, sans augmenter 
la fiscalité locale, les taux restent les 
mêmes que l’an dernier, les choix 
budgétaires permettent de maintenir 
le haut niveau de services rendus à la 
population et de développer un pro-
gramme d’investissements de plus de 
5 millions d’euros.
Parmi les projets qui seront menés à 
terme ou lancés, il faut noter la créa-
tion d’une unité centrale de produc-
tion alimentaire qui permettra, dès 
septembre, la réalisation des repas 
destinés aux enfants des écoles dans 
des conditions sanitaires et environ-
nementales optimales. Un important 
programme de réfection de la voirie est 
également engagé ainsi que de consé-

quents travaux d’entretien et d’amé-
nagement des équipements sportifs. 
Près de la moitié de l’investissement 

sera consacrée à donner de nouveaux 
moyens aux services qui œuvrent au-
près des administrés (centre social, 
médiathèque…), à équiper les écoles, 
à améliorer la qualité énergétique des 
bâtiments communaux.
Ce budget marque le lancement du 
projet de création d’un potager com-
munal destiné à l’approvisionnement 
du restaurant scolaire en légumes et 
fruits. Le recrutement d’un chef de 
culture est prévu au second semestre 
et le début de la production dès le 
printemps 2022.
En matière de fonctionnement, les 
charges de personnel sont cette année 
encore contraintes et tous les moyens 
d’économiser les charges liées au fonc-
tionnement des services seront recher-
chés. Enfin, l’engagement de la munici-
palité envers le monde associatif reste 

au même niveau que les années précé-
dentes pour les subventions.
«  Nous donnons chaque année à notre 
collectivité les moyens de mettre en 
œuvre des principes qui tiennent à la 
solidarité, à la gratuité, à l’entraide, à la 
culture, indiquait Pierre Allard en pré-
sentant le budget primitif. La redou-
table période que nous vivons est un défi 
à la mise en œuvre de ces engagements 
(…) La municipalité a été contrainte de 
s’adapter, notamment sur le plan bud-
gétaire, afin d’assurer les services indis-
pensables à la population : état-civil, 
salubrité, accueil des enfants des per-
sonnels prioritaires, adaptation sanitaire 
des bâtiments… Cela a engendré des dé-
penses supplémentaires et des pertes de 
recettes ». Malgré les obstacles, le maire 
a estimé présenter « un budget respon-
sable, solidaire et ambitieux ».

L’Institut de formation d’aides-soignants recrute sa prochaine 
promotion. Les dossiers d’inscription sont à compléter et à en-
voyer au plus tard le 27 mai 2021. L’IFAS de Saint-Junien ouvre 
cette année 48 places, soit 4 de plus que les années précédentes.
La sélection se fait sur dossier et entretien. « Les entretiens auront 
lieu en juin si les contraintes sanitaires le permettent, mais l’im-
portant est de bien peaufiner son dossier, en particulier sa lettre 
de motivation et le document manuscrit présentant le projet pro-
fessionnel du candidat lié à cette formation » avertit Carole Rou-
gier, responsable de la formation à l’IFAS de Saint-Junien.
La formation se déroule sur 11 mois à partir de septembre et 
comprend des cours et des stages. Elle est ouverte à toutes les 
personnes âgées de 17 ans au moins à la date d’entrée en for-
mation et peut être financée par la Région pour les demandeurs 
d’emplois et les jeunes qui sortent du système scolaire.
Dans l’impossibilité d’organiser une journée portes ouvertes en 
raison de la situation sanitaire, Carole Rougier et sa collègue Vé-
ronique Grand sont disposées à recevoir sur rendez-vous celles 
et ceux qui souhaiteraient en savoir plus sur cette formation qui 
attire de plus en plus de monde et dont le diplôme assure un dé-
bouché professionnel. Pour les contacter il faut téléphoner au 05 
55 43 54 55.
Le dossier d’inscription est à télécharger sur www.chu-limoges.
fr/l-institut-de-formation-d-aides-soignants-ifas.html

Institut de formation d’aides-soignants

Recrutement
de la prochaine promotion

Dans un contexte difficile, le conseil municipal a adopté un budget primitif respon-
sable, solidaire et ambitieux.

Taxe foncière : ce qu’il faut savoir
Conséquence de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales, le taux de la taxe sur le foncier bâti augmente cette année mais 
le contribuable ne paiera pas plus. Explication. 
Pour compenser la perte de la taxe d’habitation, les communes perçoivent 
désormais la part départementale de la taxe sur le foncier bâti. Au taux com-
munal (28,53%) qui n’augmente pas s’ajoute donc le taux départemental 
(18,96%). Ce que le contribuable paie en plus à la commune, il ne le paie plus 
au département.

Voilà à quoi devrait ressembler l’escalier.

Les chiffres


